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ARTICLE 13

Supprimer |'alinéa 11.

EXPOSE SOMMAIRE
Il n'y aaucune raison objective et rationnelle d'exclure les associations a objet cultuel du champ de

la notion de "représentant d'intéréts”, qui disposent comme de nombreuses autres associations d'un
budget destiné ainfluencer les décisions publiques.
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